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Direction de l’Offre de Soins 

Département Performance des Soins Hospitaliers 
 

CRB 3 – PSH 
 

Fiche action  n° 3-9 :  
Neuro AVC 

 
 

 

 

Objectifs et indicateurs 

Les financements permettent la déclinaison du parcours « Neurologie » en 
Bourgogne - Franche-Comté. 
 
Les animateurs de la thématique permettent la structuration des 4 filières de prise en 
charge de l’AVC et le suivi des patients post-AVC en Franche-Comté. 
En Bourgogne, ce suivi est assuré par l’association « Réseau de prise en charge des 
AVC ». 
 

Financement FIR 2015
(pour rappel)

Réseaux des urgences neurologiques FC 242 274 € 267 274 €

réseau AVC Bourgogne 170 000 € 160 000 €

animateurs de filières 429 830 € 247 500 €

TOTAL FICHE ACTION 3-9 842 104 € 674 774 €

Intitulé du projet FIR 2016


